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UNION AFRICAINE





COMMISSION EUROPEENNE
Partenariat UE-Afrique pour les infrastructures






RESOLUTION n°1 (2007)

Dans le cadre du lancement du Partenariat UE-Afrique pour les infrastructures le 25 octobre 2007 à Addis-Abeba, les partenaires ont décidé de créer le Comité de pilotage pour les infrastructures, et

CONSIDERANT que le Partenariat contribuera à l’augmentation du commerce régional et à l’intégration plus complète des pays africains dans le système de commerce multilatéral et que le Partenariat devrait soutenir la mise en œuvre des APE et aider les pays à en tirer les bénéfices;

CONFIRMANT la vision du Partenariat qui est de se concentrer sur les infrastructures transfrontalières, régionales et nationales dans les secteurs du transport, de l’eau et de l’assainissement, de l’énergie et des TIC qui garantissent l’interconnectivité du continent et de ses différentes régions;

APPELANT l’UE et la CUA à prendre de nouvelles mesures pour améliorer la coordination de leur travail en Afrique et pour renforcer leur capacité à mettre en œuvre le Partenariat, en particulier grâce à la levée de ressources appropriées pour le Secrétariat du Comité de pilotage; 

1. A APPROUVE les principes (projet) du Comité de pilotage (CdP) présentés lors de la réunion et joints à cette résolution ;
2. A CONFIRME les buts et objectifs du Partenariat UE-Afrique pour les infrastructures;
3. A NOMME la Commission européenne et la Commission de l’Union africaine comme co-présidents du Comité de pilotage jusqu’à la prochaine réunion;
4. A DESIGNE –sur la proposition de la Commission européenne et de la Commission de l’Union africaine –le Département Infrastructures et Energie de la Commission de l’Union africaine comme Secrétariat du Comité de pilotage et le directeur du département comme coordinateur du Secrétariat;

Fait à Addis-Abeba, le 25 octobre 2007  

